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(Mme  CARRETTE  Isabelle,  M.  CARRETTE  Michel) 

à  VEROSVRES

DDT71 - R27-2016-06-14-003 - Décision  d'autorisation  préalable   d'exploiter  formulée par le  GAEC CARRETTE
(Mme  CARRETTE  Isabelle,  M.  CARRETTE  Michel)  à  VEROSVRES 61



PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160139)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  CARRETTE
(Mme  CARRETTE  Isabelle,  M.  CARRETTE  Michel)  à  VEROSVRES,  enregistrée  le
03/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 42,44 ha, à savoir : les parcelles AC1, AC3,
D230, D238, D239, D240, D241, D421, G31, commune de SIVIGNON, A4, A47, A52, A54, A55,
A56,  A61,  A62,  A63,  A64,  A65,  A103,  A110,  A147,  A1034,  A1054,  A1056,  A1063,  A1064,
commune de TRIVY, C238, C239, C240, ZE13, commune de VENDENESSE LES CHAROLLES,
A23, A25, A29, A31, A43, A44, A65, A69, A71, A75, A78, A86, A88, A92, A95, A224, A225,
A237, A353, A355, A413, A422, A423, A426, A431, A434, A436, A464, A615, A618, A619,
commune de VEROSVRES,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC CARRETTE à VEROSVRES, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère 
de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-14-003 - Décision  d'autorisation  préalable   d'exploiter  formulée par le  GAEC CARRETTE
(Mme  CARRETTE  Isabelle,  M.  CARRETTE  Michel)  à  VEROSVRES 62
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JACOB Pierre, Thierry) à SAVIGNY SUR GROSNE
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Pierre, Thierry) à SAVIGNY SUR GROSNE 63
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N  C O N D I T I O N N E L L E
(N° 20160125)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC JACOB ANDRE
et FILS (MM. JACOB Pierre, Thierry) à SAVIGNY SUR GROSNE, enregistrée le 26/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 333,00 ha (5,93 U.R.), dont le
siège est à SAVIGNY SUR GROSNE ; 9,28 ha (0,14 U.R.), à savoir : la parcelle ZC16, commune
de BONNAY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

Considérant  la  cession  simultanée  de  4,26  ha  situés  à  MALAY (références  cadastrales :  ZL30,
ZL32),

ACCORDE,  au  GAEC JACOB ANDRE et  FILS à  SAVIGNY SUR GROSNE,  l'autorisation
sollicitée, sous réserve de la cession effective des 4,26 ha précités.

A MACON, le 21 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-21-006 - Décision conditionnelle d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC JACOB ANDRE et FILS (MM. JACOB
Pierre, Thierry) à SAVIGNY SUR GROSNE 64
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CHAVET (M. FERRAND Jérôme, M. LAURAIN

Vincent) à SAINT GERMAIN DU BOIS,

enregistrée le 24/02/2016,

DDT71 - R27-2016-05-25-011 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  DU  BOIS
CHAVET (M. FERRAND Jérôme, M. LAURAIN Vincent) à SAINT GERMAIN DU BOIS,
enregistrée le 24/02/2016,
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160123)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  DU  BOIS
CHAVET (M. FERRAND Jérôme, M. LAURAIN Vincent)  à SAINT GERMAIN DU BOIS,
enregistrée le 24/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 163,03 ha, dont le siège est à
SAINT GERMAIN DU BOIS ; 7,39 ha, à savoir : les parcelles BE49, BE50, BE52, BE53, BE54,
BE55, BE56, BE63, BE64, commune de SAINT GERMAIN DU BOIS,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE,  AU  GAEC  DU  BOIS  CHAVET  à  SAINT  GERMAIN  DU  BOIS,  l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 25 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-05-25-011 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  DU  BOIS
CHAVET (M. FERRAND Jérôme, M. LAURAIN Vincent) à SAINT GERMAIN DU BOIS,
enregistrée le 24/02/2016,

66
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par  le  GAEC  GATEAU

(MM. GATEAU Dominique, Florent) à VIRY
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160164)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  GATEAU
(MM. GATEAU Dominique, Florent) à VIRY, enregistrée le 18/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 182,41 ha, dont le siège est à
VIRY ; 3,65 ha, à savoir : les parcelles B150, B158, commune de VIRY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC GATEAU  à VIRY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 21 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-21-008 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  le  GAEC  GATEAU
(MM. GATEAU Dominique, Florent) à VIRY 68
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R27-2016-06-17-004

Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée 

par  l’EARL  Domaine

MORIZET  (M.  MORIZET  Alain,                 Mme 

MORIZET  Virginie)  à  VIRE
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MORIZET  (M.  MORIZET  Alain,                 Mme  MORIZET  Virginie)  à  VIRE 69



1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160151)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  l’EARL  Domaine
MORIZET  (M.  MORIZET  Alain,  Mme  MORIZET  Virginie)  à  VIRE,  enregistrée  le
14/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 15,57 ha (1,56 U.R.), dont le
siège est  à VIRE ;  0,77 ha (0,10 U.R.), à savoir : les parcelles  C634, C718, N95, commune de
VIRE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à l’EARL Domaine MORIZET  à VIRE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 17 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-17-004 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  l’EARL  Domaine
MORIZET  (M.  MORIZET  Alain,                 Mme  MORIZET  Virginie)  à  VIRE 70



DDT71

R27-2016-06-14-007

Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée 

par  l’EARL  MANIGAND

PASCAL et NATHALIE (Mme MANIGAND Nathalie,

M. MANIGAND Pascal) à PRISSE 
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PASCAL et NATHALIE (Mme MANIGAND Nathalie, M. MANIGAND Pascal) à PRISSE 71
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160149)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  l’EARL  MANIGAND
PASCAL et NATHALIE  (Mme MANIGAND Nathalie, M. MANIGAND Pascal) à PRISSE,
enregistrée le 11/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 14,33 ha (1,72 U.R.), dont le
siège est à PRISSE ; 0,33 ha (0,06 U.R.), à savoir : la parcelle ZC168, commune de PRISSE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à l’EARL MANIGAND PASCAL et NATHALIE  à PRISSE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-14-007 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  l’EARL  MANIGAND
PASCAL et NATHALIE (Mme MANIGAND Nathalie, M. MANIGAND Pascal) à PRISSE 72
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160124)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Madame  RAMANEN
Camille à SAINT MARTIN EN BRESSE, enregistrée le 22/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que la demanderesse désire mettre en valeur 19,32 ha, à savoir : les parcelles C22, C23,
commune  de  L'ABERGEMENT SAINTE COLOMBE,  E197,  E198,  E199,  E200,  E201,  E205,
E206, E207, E208, E210, E211, E212, E218, E219, E220, E256, E737, E738, E770, E771, E1111,
commune de SAINT MARTIN EN BRESSE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE,  à  Madame  RAMANEN  Camille  à  SAINT MARTIN EN  BRESSE,  l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 23 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère 
de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-23-005 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Madame  RAMANEN
Camille à SAINT MARTIN EN BRESSE 74
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MONIAL

DDT71 - R27-2016-06-23-008 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  CLEMENT Romain à PARAY LE MONIAL 75



PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160179)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  CLEMENT
Romain  à PARAY LE MONIAL, enregistrée le 22/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 63,93 ha (1,23 U.R.), à savoir : les parcelles
B5, B6, B9, B10, B51, B52, B64, B65, B66, B75, B103, B104, B108, B109, B120, B121, B124,
B130, B132, B139, B140, B141, B142, B143, B144, B145, B146, B147, B149, B159, B161, B162,
B163, B165, B166, B167, B168, B170, B171, B172, B173, B174, B180, B181, B182, B183, B191,
B192, B193, B194, B195, B196, B201, B209, B211, B212, B213, B226, B227, B230, B233, B249,
B345, B356, B387, B394, B399, B400, B402, B411, B436, B440, B466, B476, B494, C361, C373,
C388,  C456,  C473,  C482,  C483,  C484,  C485,  C487,  C488,  C489,  C684,  C800,  C806,  C808,
commune de LUGNY LES CHAROLLES, A6, commune de SAINT JULIEN DE CIVRY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur CLEMENT Romain à PARAY LE MONIAL, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 23 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 
Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-23-008 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  CLEMENT Romain à PARAY LE MONIAL 76
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160064)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  LEBOEUF
Guillaume à MANCEY, enregistrée le 10/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 10,60 ha (0,88 U.R.), dont le
siège est à MANCEY ; 1,62 ha (0,15 U.R.), à savoir : les parcelles AD132, commune d'OZENAY,
BD45, BD52, BD53, BD54, commune de TOURNUS,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur LEBOEUF Guillaume à MANCEY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 11 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-05-11-007 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  LEBOEUF
Guillaume à MANCEY 78
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Yannick à IGUERANDE
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Yannick à IGUERANDE 79



1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160152)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  MERCIER
Yannick  à IGUERANDE, enregistrée le 15/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 137,00 ha, dont le siège est à
IGUERANDE ;  13,50 ha, à savoir : les parcelles  D133, D136, D184, D185, D190, D191, D192,
D199, D315, commune de SAINT MARTIN DU LAC,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur MERCIER Yannick à IGUERANDE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 17 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-17-005 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  MERCIER
Yannick à IGUERANDE 80
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Pierre-Eudes à BAUDRIERES
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160138)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  QUINTART
Pierre-Eudes  à BAUDRIERES, enregistrée le 01/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 0,68 ha (0,31 U.R.), à savoir : la parcelle
ZI79, commune de BAUDRIERES,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur QUINTART Pierre-Eudes à BAUDRIERES, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère 
de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-06-14-002 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  QUINTART
Pierre-Eudes à BAUDRIERES 82
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160117)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  RENAUD
Sébastien  à CRONAT, enregistrée le 22/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 99,93 ha, dont le siège est  à
CRONAT ;  9,61 ha, à savoir : les parcelles  B436, C122, C127, C128, C130, C131, C132, C133,
C138,  C139,  C140,  C151,  C152,  C153,  C154,  C155,  C157,  C540,  C576,  C579,  commune  de
CRONAT,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur RENAUD Sébastien à CRONAT, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 25 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-05-25-010 - Décision d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  Monsieur  RENAUD Sébastien à CRONAT 84
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Mme TERRIER Florence, M. TERRIER Jean-Luc à DAVAYE
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160135)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par la SARL C. COLLOVRAY
et JL. TERRIER  (MM. COLLOVRAY Christian, Julien, Succession COLLOVRAY Brigitte,
Mme TERRIER Florence, M. TERRIER Jean-Luc) à DAVAYE, enregistrée le 12/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 41,31 ha (5,80 U.R.), dont le
siège est à DAVAYE ; 3,36 ha (0,46 U.R.), à savoir : les parcelles B858, ZA32, ZB20, ZB37, ZB38,
commune de DAVAYE, ZC202, ZC226, ZC257, commune de PRISSE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à la SARL C. COLLOVRAY et JL. TERRIER  à DAVAYE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 13 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00

DDT71 - R27-2016-05-13-005 - Décision d'autorisation préalable d'exploiter formulée par la SARL C. COLLOVRAY
et JL. TERRIER - MM. COLLOVRAY Christian, Julien, Succession COLLOVRAY Brigitte,
Mme TERRIER Florence, M. TERRIER Jean-Luc à DAVAYE
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160142)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par  la  SCEV VIGNOBLES
LAPLACE (MM. LAPLACE Cyril, Romain) à SAINT AMOUR BELLEVUE, enregistrée le
08/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 15,60 ha (1,76 U.R.), dont le
siège est à SAINT AMOUR BELLEVUE ; 4,36 ha (0,40 U.R.), à savoir : les parcelles A132, A379,
A496,  B530, B648, D92,  D301,  D302,  D396,  D399,  D411, D465, D471, commune de SAINT
AMOUR BELLEVUE, A130, commune de SAINT VERAND,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à la SCEV VIGNOBLES LAPLACE à SAINT AMOUR BELLEVUE, l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160127)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC CORTIER Pierre
et Nicolas  (MM. CORTIER Nicolas, Pierre) à VIRY, enregistrée le 01/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 157,55 ha, dont le siège est à
VIRY ; 3,49 ha, à savoir : les parcelles C24, C77, C78, C86, C88, C89, C90, commune de VIRY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC CORTIER Pierre et Nicolas à VIRY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160143)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC DE CHENE SEC
(MM. DUC Arnaud, Jérôme) à LAYS SUR LE DOUBS, enregistrée le 09/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 226,51 ha, dont le siège est à
LAYS SUR LE DOUBS ; 2,64 ha, à savoir : les parcelles  ZE41, commune de BEAUVERNOIS
(Saône-et-Loire), ZA9, ZA10, commune de CHAUMERGY (Jura),

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC DE CHENE SEC  à LAYS SUR LE DOUBS, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 17 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160141)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu la  demande d'autorisation  préalable  d'exploiter  formulée  par le  GAEC de la  BELLE
RIVIERE  (M.  DESMURGER  Jean-Marc,  Mme  DESMURGER  Véronique)  à  GIBLES,
enregistrée le 04/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 155,00 ha, à savoir : les parcelles A95, A104,
A127, A266, A267, A268, A269, A270, commune de BOIS SAINTE MARIE, C51, C60, C62, C63,
C64, C65, C66, C67, C68, C69, C70, C71, C72, C74, C318, C378, C404, C408, C410, C413, C415,
commune de COLOMBIER EN BRIONNAIS, A395, A396, A397, A398, B52, B53, B54, B55,
B56, B57, B67, B68, B69, B70, B71, B72, B73, B83, B84, B85, B86, B95, B115, B235, B246,
B247, B248, B249, B250, B251, B283, B296, B297, B581, B583, B585, B607, B615, B618, B619,
B620, B641, B648, B654, B657, commune de GIBLES, AY1, AZ55, AZ56, AZ62, AZ63, AZ65,
AZ66, AZ73, AZ81, AZ86, AZ88, AZ95, AZ98, AZ99, commune de MONTMELARD, E43, E109,
E110, E111, E158, E159, E161, E162, E164, E168, E170, E208, E210, E229, E232, E234, E235,
E249, commune d'OZOLLES,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC de la BELLE RIVIERE à GIBLES, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 
Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160107)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC DE SAILLANT
(Mmes COMTE Anne-Marie, Odile, M. COMTE Fabien) à VIRY, enregistrée le 18/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 239,66 ha, dont le siège est à
VIRY ; 14,00 ha, à savoir : les parcelles E166, E167, E519, E520, E561, E605, E606, E607, E700,
E702, E704, commune de VIRY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC DE SAILLANT  à VIRY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 20 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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R27-2016-06-08-008

Décision d'autorisation préalable d'exploiter formulée par
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160045)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC DES BRUYERES
(MM. BERNARD Frédéric, Ludovic,  Didier, M. PETIOT Jean-Charles) à SAINT USUGE,
enregistrée le 07/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 480,23 ha, dont le siège est à
SAINT USUGE ; 24,01 ha, à savoir : les parcelles BV3, BV125, BV152, BV153, BV154, BV155,
BV156,  BV157,  BV159,  BV161,  BV286,  BV287,  BV288,  BV289,  BV290,  BV301,  BV302,
BV303,  BV304,  BV305,  BV306,  BV307,  BV308,  BV309,  BV310,  BV311,  BV312,  BV313,
BV314,  BV315,  BX200,  BX204,  BX205,  BX206,  BX207,  BX208,  BX209,  BX210,  BX212,
BX214,  BX219,  BX228,  BX242,  BX247,  BX248,  BX249,  BX251,  BX252,  BX253,  BX260,
BX261, BX267, BX364, commune de SAINT USUGE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, au GAEC DES BRUYERES  à SAINT USUGE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 08 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160153)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC DU VERDIER
(Mme BALIGAND  Catherine,  MM.  BALIGAND  Florian,  Guy)  à  SAINT  LAURENT  EN
BRIONNAIS, enregistrée le 15/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 96,54 ha (1,83 U.R.), dont le
siège est à SAINT LAURENT EN BRIONNAIS ; 110,36 ha (1,84 U.R.), à savoir : les parcelles A2,
A3, A14, A111, A112, A113, A115, A116, A119, A120, A121, A122, A155, A156, A159, A160,
A161, A162, A163, A167, A228, A229, A230, A231, A235, A236, A237, A238, A239, A243,
A252, A253, A254, A255, A257, A258, A259, A260, A261, A263, A264, A265, A266, A268,
A269, A399, A402, A403, A404, A405, A406, A407, A408, A422, A427, A544, A546, A548,
A570, A572, A573, A574, A580, A589, A592, commune de SAINT LAURENT EN BRIONNAIS,
B42, B43, B48, B49, B50, B51, D47, D76, D79, D277, commune de VAUBAN,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE,  au  GAEC  DU  VERDIER  à  SAINT  LAURENT  EN  BRIONNAIS,  l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 17 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 
Forêt.
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160129)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC PERRAT Pierre et
Emilien (MM. PERRAT Emilien, Pierre) à VARENNES SOUS DUN, enregistrée le 25/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Vu l’avis émis par la DDT du Rhône par courrier du 23 juin 2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 106,14 ha, à savoir : les parcelles B40, B281,
B328, commune de SAINT RACHO, A63, A65, A175, A177, A178, A180, A181, A183, A184,
A185,  A191,  A195,  A196,  A197,  A356,  A359,  A457,  A458,  B798,  B829,  B834,  B846,  B851,
B852, B856,  B857,  B863, B935, B940, B1161,  B1163,  B1166, B1167, B1168, B1451,  B1625,
C577, C578, C580, C582, C593, C594, C595, C596, C597, C599, C601, C602, C605, C608, C609,
C610, C612, C614, C615, C617, C627, D1, D3, D4, D8, D9, D30, D86, D88, D89, D90, D94, D96,
D97, D98, D99, D100, D101, D231, D824, D827, D828, D829, commune de VARENNES SOUS
DUN (Saône-et-Loire), D48, D51, commune d’AIGUEPERSE, AZ18, AZ20, AZ23, AZ24, AZ25,
AZ27, AZ28, AZ29, AZ30, AZ31, AZ32, AZ33, AZ34, AZ35, AZ37, AZ118, commune de SAINT
IGNY DE VERS (Rhône),

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,
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ACCORDE,  au  GAEC PERRAT Pierre  et  Emilien  à  VARENNES SOUS DUN, l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 23 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère 
de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160161)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC POULACHON
(MM.  POULACHON  Daniel,  Geoffrey,  Mme  POULACHON  Frédérique)  à  SAINT
GENGOUX LE NATIONAL, enregistrée le 22/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 327,63 ha (6,24 U.R.), dont le
siège est  à SAINT GENGOUX LE NATIONAL ;  0,64 ha (0,08 U.R.),  à savoir  :  les parcelles
ZE101, ZE102, commune de MALAY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE,  au  GAEC  POULACHON  à  SAINT  GENGOUX  LE  NATIONAL,  l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 23 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160122)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole,

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par le GAEC VARIOT D et A
(MM. VARIOT Antoine, Dominique) à LAIZY, enregistrée le 16/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture de Saône-et-Loire, dans sa réunion du 28/04/2016,

Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Nièvre, dans sa
réunion du 26/05/2016,

Considérant que le demandeur désire mettre en valeur 231,63 ha, à savoir : les parcelles A100,
A281, I3, I8, I13, I14, I16, I22, I27, I28, I29, I31, I74, I76, I77, I345, I346, I347, I348, I353, I354,
I356, I359, I369, I432, I433, I434, K59, K103, K104, K115, K116, K117, K119, K120, K126,
K127, K128, K133, K134, K135, K138, K139, K140, K189, K231, K232, K263, K264, K291,
K294,  K295,  P203,  commune  d'AUTUN,  BD35,  BD40,  BD42,  commune  de  LA  GRANDE
VERRIERE, C25, C34, C36, C238, C246, C248, D259, D261, D270, D271, D272, D273, D274,
D275, D280, D284, D285, D286, D287, D291, D292, D293, D294, D296, D297, D299, D300,
D675,  D676,  commune  de  LAIZY,  A130,  C213,  C352,  C353,  C354,  C355,  commune  de
MONTHELON (Saône-et-Loire), D179, D182, D183, D184, D185, commune de POIL (Nièvre),

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,
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ACCORDE, au GAEC VARIOT D et A à LAIZY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 23 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse
Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,
- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère 
de l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.
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Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160145)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par l’EARL de BELLEVUE
(MM. BOULOGNE  Jacques,  Raymond,  Sébastien)  à  VENDENESSE  LES  CHAROLLES ,
enregistrée le 09/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 180,00 ha, dont le siège est à
VENDENESSE LES CHAROLLES ;  20,47 ha,  à savoir  :  les  parcelles  H14, H16,  H17,  H285,
H340, H341, H342, H343, H345, H353, H354, H355, H356, H363, H364, H365, H366, H370,
H374,  H375,  H378,  H391,  H393,  H514,  H530,  H533,  H534,  H592,  H605,  commune  de
VENDENESSE LES CHAROLLES,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE,  à  l’EARL  de  BELLEVUE  à  VENDENESSE  LES  CHAROLLES,  l'autorisation
sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160150)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par Mademoiselle CHATELIN
Maryse à UCHIZY, enregistrée le 11/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que la demanderesse désire adjoindre à son exploitation de 2,64 ha (0,22 U.R.), dont le
siège est à UCHIZY ; 0,56 ha (0,03 U.R.), à savoir : les parcelles B281, B282, G113, G116, G119,
commune de VIRE,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Mademoiselle CHATELIN Maryse à UCHIZY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160099)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par Monsieur BIDOLET Michel
à SAINT JULIEN DE CIVRY, enregistrée le 12/02/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 28/04/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 81,00 ha, dont le siège est  à
SAINT JULIEN DE CIVRY ;  34,76 ha, à savoir : les parcelles  B443, B444, B484, C133, C136,
C139, C140, C144, C148, C150, C151, C152, C166, C167, C168, C186, commune de CHANGY,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur BIDOLET Michel à SAINT JULIEN DE CIVRY, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 13 mai 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20160160)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par Monsieur POPELIN Denis
à SAINT MARTIN DU LAC, enregistrée le 17/03/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture, dans sa réunion du 09/06/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 93,07 ha, dont le siège est  à
SAINT MARTIN DU LAC ; 4,22 ha, à savoir : la parcelle AD28, commune de SAINT MARTIN
DU LAC,

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur POPELIN Denis à SAINT MARTIN DU LAC, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 21 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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1

PREFET DE SAONE-ET-LOIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Le Préfet de Saône-et-Loire,
chevalier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

D E C I S I O N 
(N° 20150547)

Vu les articles R. 331-1 à R. 331-12 et L. 331-1 à L. 331-11 du Code Rural relatifs au contrôle des
structures des exploitations agricoles,

Vu l'arrêté préfectoral du 02/11/2006 établissant  le schéma directeur des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015-083-0010  du  24/03/2015,  donnant  délégation  de  signature  à
M. Christian Dussarrat, directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, 

Vu  l’arrêté  n°  2015-1098-DDT  du  31/12/2015,  par  lequel  M.  Christian  Dussarrat,  directeur
départemental des territoires, donne délégation de signature à M. Laurent Charasse, adjoint au chef
du service économie agricole, 

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter formulée par Monsieur THOMAS Alain à
SAINT IGNY DE ROCHE, enregistrée le 08/01/2016,

Vu les résultats de l'enquête effectuée par M. le directeur départemental des territoires de Saône-et-
Loire,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  "structures"  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture de Saône-et-Loire, dans sa réunion du 10/03/2016,

Vu  l'avis  émis  par  la  section  Economie  et  Structures  des  Exploitations  de  la  commission
départementale d'orientation de l'agriculture de la Loire, dans sa réunion du 26/05/2016,

Considérant que le demandeur désire adjoindre à son exploitation de 37,00 ha, dont le siège est  à
COUBLANC ; 10,58 ha, à savoir : les parcelles AD48, commune de COUBLANC (Saône-et-Loire),
A537, A538, A539, A540, A541, commune d’ECOCHE (Loire),

Considérant les priorités retenues par le schéma directeur départemental des structures agricoles de
Saône-et-Loire,

Considérant l'absence d'autre candidature pour exploiter les terres, objet de la demande,

ACCORDE, à Monsieur THOMAS Alain à SAINT IGNY DE ROCHE, l'autorisation sollicitée.

A MACON, le 14 juin 2016

Pour le Préfet,
le directeur départemental,

pour le directeur départemental,
l'adjoint au chef du service Economie agricole

Laurent Charasse

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification :
- soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon,

- soit par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique auprès du Ministère de 
l'Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Siège : 37 BOULEVARD HENRI DUNANT – CS 80140 - 71040 MÂCON CEDEX  - TÉLÉPHONE : 03 85 21 28 00 – TÉLÉCOPIE : 03 85 38 01 55
Réponse téléphonique : tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (vendredi jusqu'à 16h00), sauf les mercredi et jeudi après-midi

Horaires d’ouverture au public : du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30 - le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h00
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AP FEU D'ARTIFICE LAC KIR 2016
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
Arrêté portant sur le renouvellement de la commissi on des recours 
Au titre du contrôle des structures agricoles en Bo urgogne-Franche-Comté 

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfète de la Côte-d'Or 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 
 
 

ARRÊTE n° DRAAF/SREA-2016-06  
 

 
VU la loi n°95-95 du 1er février 1995 portant modernisation de l’agriculture ; 
 
VU la loi d’orientation agricole n°99-574 du 9 juillet 1999 ; 
 
VU le décret n°2000-54 du 19 janvier 2000 portant application des articles L.331-7 et L.331-8 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime et relatif à la commission des recours et notamment l’article R.331-9 concernant 
la création de commissions régionales de recours sur le contrôle des structures ; 

 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or, 

 
VU l’arrêté du Conseil d’État du 8 juin 2016 nommant Mme Marie-Eve LAURENT, première conseillère et 

Mme Nelly ACH première conseillère à la cour administrative d’appel de Dijon, respectivement 
présidente titulaire et président suppléant de la commission des recours de la région Bourgogne-Franche-
Comté ; 

 
VU la lettre de la Chambre Régionale d’Agriculture de Bourgogne-Franche-Comté en date du 25 avril 2016 

proposant la désignation des personnalités compétentes en matière agricole en tant que membres à la 
commission des recours sur le contrôle des structures ; 

 
VU l’arrêté n°2015 047-0006, en date du 16 février 2015 portant désignation des membres de la commission 

régionale des recours sur le contrôle des structures pour la région Bourgogne  ; 
 
VU  l’arrêté n°2013 308-002, en date du 4 novembre 2013 portant désignation des membres de la commission 

régionale des recours sur le contrôle des structures pour la région Franche-Comté  ; 
 
SUR proposition de M. le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-

Franche-Comté 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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Article 1er : Il est procédé au renouvellement des membres de la commission régionale des recours sur le 
contrôle des structures en Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 2 : Sont nommés membres de cette commission : 
 
- Présidente titulaire : Mme Marie-Eve LAURENT, première conseillère à la cour administrative d’appel de 
Dijon, 
- Présidente suppléant : Mme Nelly ACH, première conseillère à la cour administrative d’appel de Dijon, 
- M. le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bourgogne-Franche-Comté , 
ou son représentant, 
- Mme le Directrice Régionale des Finances Publiques de Bourgogne-Franche-Comté, ou son représentant, 
 
Experts proposés par la Chambre Régionale d’Agriculture : 
 
- Titulaires :  M. Thierry CHALMIN,  
 M. Jean-Luc DESBROSSES 
 
- Suppléants :  M. Vincent LAVIER 
        M. Marcel MARGUET 
 
Article 3 : La commission régionale des recours sur le contrôle des structures en Bourgogne-Franche-Comté 
est saisie des questions concernant les exploitations agricoles énumérées aux articles L.331-1 à L.331-11 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime. 
 
 
Article 4 : La présidente et les membres mentionnés à l’article 2 sont nommés pour six ans ; ils sont pourvus 
chacun d’un suppléant désigné dans les mêmes conditions qu’eux. 
 
 
Article 5 : La commission des recours ne peut valablement siéger que si tous ses membres titulaires ou 
suppléants sont présents. Toutefois, si l’application de cette règle a empêché la commission de se prononcer 
sur un recours dans les cinq mois de son dépôt, la présidente peut procéder à une nouvelle convocation de la 
commission, qui peut alors statuer si au moins trois de ses membres sont présents. Les séances de la 
commission ne sont pas publiques. 
 
 
Article 6 : Le secrétariat de la commission des recours est assuré sous l’autorité de sa présidente par le 
Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, BP 87865, 4 bis rue Hoche, 21078 Dijon 
Cedex. Les demandes seront adressées à ce service. 
 
 
Article 7 : La présidente de la commission et son suppléant sont rémunérés à la vacation, selon des taux fixés 
par arrêté des ministres de la justice, de l’agriculture et du budget. Cette rémunération est à la charge du 
ministère de l’agriculture. Les frais de déplacement des membres de la commission sont remboursés dans les 
conditions prévues par la décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France 
lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif 
et de certains organismes subventionnés. 
 
 
Article 8 : En application de la réglementation en vigueur, les règles de procédure suivantes sont rappelées. 
 
La commission des recours est saisie dans le mois suivant la notification de la décision attaquée, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, accompagnée de cette décision. 
 
Si cette décision n’est pas jointe à l’envoi, le secrétariat de la commission met le demandeur en demeure de la 
produire dans un délai de deux semaines ; en l’absence de production de la décision contestée dans ce délai, le 
demandeur est réputé avoir renoncé à son recours. 
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La procédure d’instruction des recours est contradictoire. 
 
La décision de la commission des recours ne peut intervenir qu’après que l’exploitant sanctionné et le préfet 
auteur de la décision ont été mis à même de présenter leurs observations écrites. 
 
Ceux-ci sont informés qu’ils seront entendus par la commission des recours s’ils en font la demande. Ils 
peuvent se faire assister ou représenter. 
 
La commission des recours peut demander à l’administration ou à l’auteur du recours de lui communiquer tous 
documents utiles à l’instruction du dossier. Elle peut aussi convoquer les personnes de son choix. 
 
Dans un délai de six mois à compter de sa saisine, la commission des recours notifie à l’auteur du recours, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, une décision motivée, mentionnant la possibilité d’un recours de 
pleine juridiction devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois. Cette décision est également 
notifiée au préfet qui a infligé la sanction contestée. 
 
Lorsque la commission a décidé qu’il y avait lieu à sanction pécuniaire, le préfet émet le titre exécutoire 
nécessaire à son recouvrement. Ce recouvrement est effectué selon les règles prévues pour les créances de 
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine. 
 
 
Article 9 : L’arrêté n°2015 047-0006, en date du 16 février 2015 portant désignation des membres de la 
commission régionale des recours sur le contrôle des structures pour la région Bourgogne, et l’arrêté n°2013 
308-002, en date du 4 novembre 2013 portant désignation des membres de la commission régionale des 
recours sur le contrôle des structures pour la région Franche-Comté sont  abrogés. 
 
 
Article 10 : M. le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Monsieur le Directeur Régional de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission et publié au Bulletin 
Officiel des actes de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 27 juin 2016 
signé 
Christiane BARRET 
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